
RÈGLEMENT INTÉRIEUR
MOUVEMENT FRANÇAIS POUR UN REVENU DE BASE

PRÉAMBULE

Le MFRB se fixe comme objectif la mise en oeuvre des principes suivants :

Autonomie

Pour un fonctionnement fluide et des changements aisément intégrés, sans perdre
de vue la raison d’être de l’organisation, chaque participant ou participante aux
différents organes de l’association est autonome. Ainsi, il ou elle gère et exécute les
tâches qui lui incombent selon un processus et une stratégie qu’il ou elle choisit. Les
participants et participantes sont invités à collaborer avec les autres membres et
organes de l’organisation et à tenir compte de leurs besoins, en gardant toute
autonomie.

Empirisme

C’est en essayant que l’on peut savoir si cela marche ou ne marche pas ! L’objectif
est de trouver une solution applicable rapidement, qui nous permet d’avancer et
d’apprendre de ces expériences, en accord avec la stratégie à moyen ou long terme
définie par le Mouvement.

Écoute et Participation

Afin de faciliter le bon déroulement des réunions, l’écoute et la participation de
chaque membre seront favorisées. Par la bienveillance, le respect de la parole de
chacun et chacune, le souci de ne pas monopoliser le temps d’expression et celui
d’éviter les attaques personnelles, les participants et participantes auront pour
objectif de faire avancer les discussions dans l’intérêt du Mouvement.

La confiance dans l’intelligence collective

Dans tout groupe au sein duquel des individus sont amenés à travailler ensemble,
leurs capacités interagissent et permettent à l’organisation de progresser et de se
développer. Les compétences de chacun et chacune contribuent à ce bien commun
qu’est notre objet social qui s’en trouve renforcé et amélioré.
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TITRE 1. ADHÉRENTS

ARTICLE 1.1. Adhésion

L’adhésion annuelle au MFRB pour les personnes physiques est fixée à:

• 25 € (Adhésion normale);

• 50 € (Adhésion haute);

• 150 € (Adhésion de soutien);

• 5 € (Adhésion petits budgets).

L’adhésion des personnes morales est fixée à:

• 50 € (organisme de moins de 500 membres);

• 100 € (autres organismes);

• 250 € (adhésion de soutien).

Suite à son adhésion, l’adhérent ou adhérente est considéré “à jour de cotisation”
pendant 12 mois. Au bout de cette période, une tolérance de 6 mois lui est accordée
pour le renouvellement de sa cotisation. Au bout de ces 6 mois supplémentaires il ou
elle se verra automatiquement radié de l’association.

La cotisation versée à l’association est définitivement acquise, même en cas de
démission, de radiation ou de décès d’un ou une membre en cours d’année.

ARTICLE 1.2. Démission - Radiation

La démission doit être adressée au Conseil d’Administration(ca@revenudebase.info) par
voie écrite. Elle n’a pas à être motivée par le ou la membre démissionnaire.

La radiation est automatique en cas d’expiration de l’adhésion, conformément à l’article
1.1. La radiation peut aussi être prononcée par le Comité d’Éthique en cas de motif
grave.

Sont réputées constituer des motifs graves: toute action de nature à porter préjudice,
directement ou indirectement aux activités de l’association ou à sa réputation; toute
action en contradiction directe avec la charte, les statuts et les principes du
Mouvement.

ARTICLE 1.3. Procédures disiplinaires

En cas de difficultés de fonctionnement en contradiction avec les textes du
Mouvement, un premier rappel sera adressé au contrevenant ou à la contrevenante par
le facilitateur ou la facilitatrice de la réunion qui peut prendre les mesures nécessaires à
la poursuite de sa bonne tenue.

En cas d’aggravation, le Comité d’Éthique pourra être saisis.

Rappel des statuts

En cas d’urgence, le CA peut prendre les dispositions conservatoires temporaires
nécessaires.
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TITRE 2. CONSEIL D’ADMINISTRATION (C.A)

ARTICLE 2.1. Élection

Comment candidater ?
Une candidature peut être présentée par écrit au CA avant l’AG, ou pendant l’AG. Tout
candidat ou candidate doit être à jour de cotisation au moment de l’AG.

Conformément aux statuts, le C.A est élu lors de l’A.G, au vote par approbation selon le
processus suivant:

1. Liste des candidats: Le facilitateur ou la facilitatrice arrête la liste des candidats.

2. Professions de foi: chaque candidat ou candidate se présente en précisant
pourquoi il candidate et quelles sont ses qualités pour cette fonction.

3. Création des bulletins de vote: une feuille-bulletin est donnée aux votants et
votantes pour qu’ils ou elles inscrivent leurs candidats ou candidates.

4. Déroulement du vote: à partir de la liste d’émargement (y compris les pouvoirs) un
assesseur ou une assesseure appelle un à un les présents et présentes qui viennent
déposer leur bulletin et ceux de leurs pouvoirs le cas échéant. Les présents et
présentes déposent leurs bulletins dans une urne ou ce qui en tient lieu.

5. Dépouillement: Les bulletins sont lus un par un par un assesseur ou une assesseure
à un ou une autre assesseur ou assesseure qui note les résultats.

6. Résultats: Sont élus les candidats ou candidates ayant recueilli le plus grand
nombre de voix, dans la limite des places disponibles et seulement s’ils ou elles ont
atteint 50% des votes exprimés

ARTICLE 2.2. Co-présidence

Les trois co-présidents et co-présidentes sont élus au sein du CA de la manière suivante:
Chaque membre du CA présent ou présente ou représenté ou représentée propose la
personne qu’il estime la plus adaptée à la fonction, puis justifie son choix. Le candidat
ou la candidate recueillant le plus grand nombre de voix est élu, sous réserve de son
acceptation. Un nouveau tour est organisé en cas de refus.
Le même processus est mis en œuvre jusqu’à l’élection des trois co-présidents et co-
présidentes.
Leurs mandats courent jusqu’à la prochaine assemblée générale ordinaire.

ARTICLE 2.3. Rôles

Redevabilités des coprésidents et co-présidentes:

• Assurer la responsabilité légale de l’association;

• Conduire les travaux du Conseil d’Administration;

• Préparation des réunions du CA (convocation, ODJ, facilitation);

• Garantir la communication des décisions du CA au sein de l’association;

• Veiller à la bonne exécution des décisions du Conseil d’Administration;

• Signer des documents et contrats ou conventions au nom de l’association;

• Agir en justice pour le compte de l’association;

• Administrer les finances de l’association;

• Peut suspendre temporairement un ou une membre du CA après consultation du
COMETH.
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Le Conseil d’Administration peut donner mandat pour toute action par lui définie.

ARTICLE 2.4. Réunions

Périodicité / planning

Les réunions se font sur un rythme mensuel, Les dates des réunions sont fixées à
l’avance, et sur un créneau fixe de la semaine. Celles-ci sont communiquées par le
canal de l’info-lettre aux adhérents et adhérentes. Un programme de travail annuel
est adopté en début d’année afin de poser les jalons des principaux travaux du
Conseil d’Administration.

Avant la réunion

L’ordre du jour prévisionnel est envoyé au plus tard 6 jours à l’avance. Chaque
membre du MFRB peut proposer un point à l’ODJ. Les co-présidents et co-
présidentes composent l’ODJ à présenter. L’ODJ est ratifié en début de réunion.
Chaque point nécessitant une décision du CA devra être communiqué en détail et
par écrit avant la date de la réunion, au même moment que l’ODJ.
Les personnes absentes souhaitant donner pouvoir doivent le faire par email à
l’adresse du CA avant le début de la réunion.

Structure des réunions

La réunion du CA est ouverte à tous les membres du MFRB. Seuls les membres du
CA disposent du droit de vote.
Un facilitateur ou une facilitatrice ainsi qu’un ou une secrétaire sont désignés lors du
premier conseil suivant l’assemblée générale. Leur mandat court jusqu’à la
prochaine assemblée générale.

Après la réunion

Les procès-verbaux de séance se limitent aux décisions prises et points d’action. Ils
sont consignés dans le Drive à la rubrique du CA.
Toute autre précision (avis contraire, point de vigilance, teneur des débats) peut être
ajoutée à la demande d’un ou d’une membre concerné.
Les 3 coprésidents et coprésidentes relisent et valident le PV avant sa
communication au sein du MFRB (sur humhub). Les membres du CA peuvent
demander des rectifications au plus tard lors de la réunion suivante du CA.

ARTICLE 2.5. Renouvellement

À la fin de chaque année restent au CA, les membres n’ayant pas fini leur mandat et
n’ayant pas démissionné.

Sont ouverts 12 postes moins les membres restants.

TITRE 3. CERCLE ECOUTE MÉDIATION

Le cercle médiation peut intervenir, en cas de conflits entre membres, avant la saisine
du Comité d’Éthique. Il peut être saisi par tout ou toute membre ressentant le besoin
de son intervention (mediation@revenudebase.info)
Il se réunit au plus tôt après saisine et délibère en toute confidentialité, après avoir
effectué sa médiation auprès des membres concernés.
Une fois par an, le Cercle Écoute Médiation rendra compte de son activité au Comité
d’Éthique.
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TITRE 4. COMITÉ D’ÉTHIQUE

ARTICLE 4.1. Composition

Voir art 7.2-1 des statuts.
En cas de démission, de décès ou de radiation d’un ou d’une membre du Comité
d’Éthique pendant son mandat, le C.A procède à un nouveau tirage au sort parmi les
adhérents et adhérentes.

ARTICLE 4.2. Fonctionnement

Le Comité d’Éthique peut être saisi par au moins trois adhérents ou adhérentes. Le
Comité d’Éthique invite les personnes concernées à lui présenter leurs explications ou
justifications dans le délai de 15 jours. À l’issue d’un délai de 15 jours supplémentaires, le
Comité d’Éthique rend sa décision. En cas de situation dommageable pour les
personnes ou pour le Mouvement, le Comité d’Éthique peut prendre une décision
immédiate et temporaire en attendant sa décision définitive.

ARTICLE 4.3. Prise de décision

Le Comité d’Éthique délibère selon la méthode du consensus/consentement.
Les délibérations du Comité d’Éthique restent confidentielles.
En cas de conflit faisant intervenir des personnes, seule la décision finale sera portée à la
connaissance des adhérents.

TITRE 5. DYNAMIQUES LOCALES

ARTICLE 5.1. Définition

Un groupe local regroupe des adhérents, adhérentes, sympathisants et sympathisantes
du MFRB qui s’associent pour participer, sur une zone géographique donnée, à la
réalisation des objectifs de l’association.
Les activités d’un groupe local comprennent notamment:

• La sensibilisation au revenu de base via l’organisation d’évènements de type ciné-
débats, conférences, tractages…

• La participation à des actions nationales telles que la semaine internationale du
revenu de base, les universités d’été, l’initiative citoyenne européenne, etc.

• Le soutien à la vie et au développement du MFRB (récolte d’adhésions, aide à
l’organisation d’un séminaire ou d’une conférence, soutien des groupes voisins…)

• La tenue d’une liste des sympathisants et sympatisantes du groupe, des réseaux et
de la presse locale.

Au-delà des missions du MFRB définies en Assemblée générale, les groupes locaux
déterminent de manière autonome leurs objectifs et adaptent leurs actions à leur
contexte local.
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ARTICLE 5.2. Droits

Il peut ensuite disposer d’un accès aux outils de communication du MFRB (lettre
d’information locale, groupe de discussion…) et d’un accompagnement pour sa création
et son développement s’il le souhaite (envoi d’un kit du militant, documents utiles,
conseils pour un premier évènement…).
Le MFRB fournit à chaque groupe les contacts des adhérents et adhérentes qui lui sont
rattachés administrativement et qui n’ont pas exprimé d’opposition à cette
communication de renseignements personnels.

Les demandes financières sont à adresser au CA,. Chaque groupe peut solliciter une
aide financière issue du budget alloué aux groupes locaux.

ARTICLE 5.3. Cas d’un groupe local constitué en association

Si un groupe local souhaite se constituer en association, il en informe le MFRB et écrit
des statuts en conformité avec ceux du MFRB; tout membre adhérent ou adhérente
local, lui ou elle aussi signataire de la charte éthique du MFRB, devient par la suite
automatiquement membre adhérent ou adhérente national.
Le groupe local s’engage à verser au moins 5 € par adhésion et par an au MFRB ainsi
qu’à transmettre cette information aux membres sympathisants ou sympathisantes
souhaitant adhérer.

TITRE 6. GROUPES DE TRAVAIL

Un ou une membre ou un groupe de membres peut prendre l’initiative d’une action en
adéquation avec le Mouvement ou être missionné par un organe du MFRB. Le groupe
de travail désigne un référent ou une référente qui sera l’interlocuteur ou l’interlocutrice
auprès des organes du Mouvement. Le groupe s’auto-organise et informe le CA de
l’avancée de ses travaux.
Le cas échéant, il peut bénéficier d’un concours financier s’il entre dans un poste du
budget. La décision appartient au CA.

TITRE 7. PRISES DE DÉCISION

Chaque réunion se déroule comme l’entendent ses participants et participantes. Par
défaut, le schéma suivant est proposé :

L’ordre du jour est proposé en amont de la réunion (si possible une semaine à l’avance).

1. un tour d’inclusion permet à chaque participant et participante d’indiquer son état
d’esprit et de se centrer sur l’objet de la réunion;

2. des tours de clarification permettent d’expliciter l’objet traité à l’ordre du jour;

3. un ou plusieurs tours de réactions favorisent ensuite l’expression à tour de rôle de
ses ressentis ou réactions face au sujet énoncé;

4. la prise de décision intervient enfin, soit:

• par consensus,

• par consentement s’il y a des objections et qu’elles peuvent être levées,

• par vote majoritaire des 2/3 si les objections ne peuvent être levées;

5. quand l’ordre du jour est épuisé, un tour de clôture permet d’avoir un retour
individualisé sur le déroulement de la réunion et les impressions de chacun et
chacune.
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TITRE 8. ENGAGEMENT DE DÉPENSES

ARTICLE 8.1. Choix du bénévolat et cadre d’appel à prestataire ou
prestatrice

Pour réaliser les tâches nécessaires à ses activités ou à son évolution, une recherche de
bénévolat au sein du MFRB est impérative. Si la recherche de bénévoles a échoué, une
mise en concurrence de fournisseurs ou fournisseuse est effectuée. Pour tout montant
pouvant dépasser 500 € annuels, le choix du fournisseur, de la fournisseuse, du
prestataire ou de la prestatrice se fera sur le mieux disant entre trois devis au moins, en
fonction des réponses obtenues. Dans tous les cas, le CA fera un compte rendu motivé
de sa décision.

ARTICLE 8.2. Sont payables par le MFRB:

• Les dépenses inscrites au budget voté par l’assemblée générale et approuvées par
le CA.

• Les dépenses liées à des rôles/projets dans la limite de l’enveloppe budgétaire et
après validation du porteur ou de la porteuse du rôle/projet. La définition du rôle
approuvé par le CA pouvant contenir des règles plus précises liées aux particularités
du rôle.

• Les frais de déplacements pour les réunions à l’initiative du CA hors AG.

Modalités de paiement:

• sur présentation d’une facture.

• remboursement sur présentation de justificatifs de paiement (ticket de caisse,
facture, …)

• Paiements récurrents sur internet. En donnant le login et mot de passe au trésorier.

TITRE 9. OUTILS DE COMMUNICATION

Le MFRB utilise des outils de communication internes.
Chaque nouvel adhérent ou adhérente s’y voit attribuer un accès.
A l’exception des canaux de communication réservés au Comité d’Éthique, tous les
autres canaux sont ouverts à tous les adhérents et adhérentes.
Pour des besoins de collaboration spécifique avec des non adhérents ou adhérentes,
certains d’entre eux ou elles peuvent être invités sur nos outils avec des droits d’accès
adaptés à la situation.
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TITRE 10. GESTION DES PARTENARIATS

Typologie des partenariats

Participer à un événement avec mention du MFRB peut se situer à plusieurs niveaux:

a. Participer à un évènement avec mention et éventuellement logo du MFRB;

b. Apporter notre logo à une manifestation, sans pour autant y participer;

c. Signer un appel ou un texte;

d. Établir un partenariat avec une structure - organisation d’événements, partage de
matériel ou d’informations, diffusion respective des informations;

e. Soutenir financièrement une initiative ou une structure.

Processus

1. Cas a: Tout adhérent ou adhérente peut participer à un événement local au
nom du MFRB. Il ou elle transmet l’information au CA.

2. Pour les cas b, c, d et e, tout adhérent ou adhérente peut proposer un
partenariat. Il ou elle est alors chargé de rédiger une synthèse des
arguments et contreparties. Cette synthèse devra faire mention du délai de
réponse souhaité (par le partenaire). Il ou elle la soumet au Conseil
d’Administration qui, s’il le juge utile, peut ouvrir la discussion pour solliciter
l’avis des adhérents et adhérentes, prenant acte du fait que le MFRB se
refuse d’apporter une réponse en moins de 7 jours. Si besoin, une
convention est rédigée spécifiant les modalités du partenariat, sa durée, etc.

3. En cas d’urgence, un délai raccourci peut s’appliquer aux cas b, c, d et e. Les
membres du CA peuvent engager la même procédure qu’au point 2 mais
avec un délai de 72 heures.

4. Pour les cas c, d et e, cette demande est ensuite soumise à l’avis du Conseil
d’Administration, qui vérifie les impacts légaux ou contractuels. En cas
d’indécision sur le respect de la charte et des valeurs du MFRB, l’avis du
Comité d’Éthique est demandé.

5. Enfin le Conseil d’Administration entérine l’accord ou le refus du partenariat.

6. Si la décision est positive pour les cas c, d, e, celle-ci est diffusée à tous les
membres du MFRB lors de la prochaine info-lettre.

La décision du CA sera reportée au PV de sa réunion suivante, pour en garder une trace
officielle.

TITRE 11. CONTACTS

Comité d’Éthique: cometh@revenudebase.info
Conseil d’Administration: ca@revenudebase.info
Écoute médiation: mediation@revenudebase.info
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